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FEDEPATTON ALêERTENNE DE FOOTBALL
IJzuE PEêTONALE DE FOOTBAU BATNA

Réunion Bureau de

Séance du 24.12.2017

Procès-verbal N"04

Présents Messieurs :

SAKER BRAHIM PRESIDENT LRFB
BENHAMIDOUCHE LAMRI VICE PRESIDENT
BOUTEGHMES AHMED VICE PRESIDENT
AOUINA AJKADER MEMBRE EUREAU
BOUKHALFA CHOUKI
AMROUNE HICHEM
DEHIMET FARID
HOUAMEL LARBI PRESIDENT CRR
ABDESSEMED MMDANE PRESIDENT CRD
AZIZIAIHAMID CHARGE DOC
MAHDIOUI ABDELMALEK CRFF
ABDESSEMED NOUREDDINE DTR/
MAARFI FAROUK SG
CHETTOUH AYACHE DAF
ZEROUAL HAKIM INFORMATICIEN

Absents excusés :

ALI BOUAOUINA A/MHMANE MEMBRE BUREAU
MIMOUNE DJEMAI PRESIDENT CMR

Séance ouverte à 10h30

Le Président de la LRFB a souhaité la bienvenue
à tous les présents et plus particulièrement à
Monsieur ABDESSEMED NOUREDDINE, DTR
par lntérim. En constatant que le quorum est
statutairement atteint, il déclare le bureau
régulièrement réuni et pouvant valablement
délibérer

ORDRE DU JOUR :

01 Approbation BL N"03 du 14,11.2017
02 Travaux des Commissions.
03 2" "" période enreoistrement licences A seniors
04 Adoption modalités accessions & rétroqradations
05 Assemblée Générale Elective LW KHENCHELA
06 Préparation Bilans commissions 2016-201 7.
07 Lancement académie des arbitres LRF Batna
OB Divers,

DELIBERATIONS

01/ : Approbation PV BL N'03 du 14.11.2017 :

Le procès-verbal de la 3è'e réunion du Bureau de
Ligue du 14112017 a été approuvé par tous les
présents sauf qu'il a été omis par le rapporteur de
mentionner la présence de Monsieur MAHDIOUI
ABDELMALEK (Président de la Commission
Football Féminin) à la 2è'" réunion du Bureau de
ligue.

DTR:

a

a

a

a

02lTravaux des Commission :

CRD:

. Etude de 374 affaires à ce jour.

. Etude de 02 réserves.

DOC:
. Programmation rencontres jeunes et

séniors.
o Homologationsrésultats
o Programmation plateaux pour U'15

DTRA:
o Désignation arbitres rencontres coupe et

championnats séniors et jeunes.
. Etude des cas disciplinaires arbitres.

Compte rendu sur stage FAF 2è'" session.
Statistiq ues licences entraîneurs.
Prospection chez les U15.
Programmation regroupement sélectif à
Batna le 25.12.2017.

. Programmation 2 plateaux pour les U15
pour le 30.12.2017 à KAIS et BERHOUM.

. Programmation 1/z journée formation pour
entraineurs catégories U15 et U'17 de la
région de Biskra le 30 122017.

NB:

Le Président de la LRF Batna assure le DTR
du soutien indéfectible du Bureau dans la
réalisation de ses objectifs.

FOOTBALL FEMININ :

. Prospection chez les filles âgées de 6-8, B-
10 et 10-12 ans aux niveaux des
établissements scolaires.

La 2è" période d'enregistrement de licences A
séniors est arrêtée entre le 16.12.2017 el le
15.01.2018 Les clubs dont l'effectif n'a pas atteint
30 joueurs sont en mesure de compléter leur
effectif en séniors par des joueurs de licences A.
Les licences ne peuvent être retirées de la ligue
qu'après la fin de la phase « aller ».

04/ Adoption modalités accessions et
rétroqradations saison 201 7/2018 :

Le Bureau de ligue a adopté les modalités
d'accessions et de rétrogradations de la saison
2017-2018 et sont postées sur le Site lnternet de la
LRF Batna.



KHENCHELA:

L'assemblée Générale Elective de la LFW de
KHENCHELA du 16.12.2017 en présence des
représentants de la FAF et de la LRF Batna s,est
déroulée dans de bonnes conditions et a vu
l'élection du Président et des membres du
Bureau

A signaler qu'un candidat au poste de président
de la ligue a fait recours qui lequel se trouve
présentement au niveau de la FAF

Les Présidents des commissions et des Directions
ont été instruit de déposer leurs bilans respectifs
de la 2016120i7 au niveau du Secrétariat
Général

07/ Lancement académie arbitres de la
lRf gat

Les membres du Bureau de ligue ont adoptés le
projet de lancement de l'académie des arbitres de

Seront responsables sur cette académie les
personnes ci-après citées :

Directeur :

. SAKER BRAHIM

Sous Directeur :

. AOUINA ABDELKADER

Directeur de la pédaqoqie :

. AOUITIABDELHAMTD

Coordination :

. HOUAMEL LARBT

lnstructeurs techniques :

o MEROUCHI FARID
. NEDJAI NACER

lnstructeurs phvsiques :

. MEHDIOUI ABDELMALEK

. SAHSAHI MEHDI

NB : La DTR de la LRF Batna est entièrement
impliqué dans la formation de ces arbitres du
point de vue préparation athlétique.

07/ Divers :

a/ Tiraqe au sort pour U15 :

Faisant suite à la correspondance de la FAF
relative au quota attribué à la LRF Batna en matière
des équipes jeunes devant participés aux tours
nationaux de la coupe d'Algérie et après avoir
disputés 05 tours régionaux, le club CRB OULED
DJELLAL a été tiré au sort en UIS pour compléter
la liste des participants

Le tirage au sort a été effectué lors de la réunion du
Bureau de ligue et c'est le représentant des clubs
en personne qui a chapeauté cette opération, Les
équipes jeunes devant prendre part aux prochains
tours nationaux sont portées sur le pV de la DOC.

b/ Réunion de travail :

Pour pouvoir expliquer et diriger le plan d,action de
la DTN une rêunion est prévue incessamment qui
regroupera le Président de la LRF Batna, les
Présidents des ligues de wilaya, le DTR ainsi que
les DTW.

c/ Test phvsique des arbitres de ta phase
retour :

La DTRA effectuera des tournées aux niveaux des
ligues de wilaya à l'effet de faire subir des tests
physiques d'aptitude à ses arbitres et ce durant la
période de la trêve instaurée par la DOC

d/ Directive et orientations :

Des directive et d'autres orientations ont été
données au DTRA par le Président de la LRF Batna
concernant Ia révision des trios, la cohérence et
travail d'équipe des arbitres, les sanctions des
arbitres selon barème que la FAF a établit et
l'exactitude que doivent avoir les arbitres dans leur
inscriptron des motifs de sanctions de joueurs sur la
feuille de match et le rapport, tout en lui rappelanl le
soutien des membres du Bureau dans
l'accomplissement des ses missions à la tête de
cette direction

e/ Cotisations :

En prévision de l'Assemblée Générale Ordinaire de
la LRF Batna, les membres du Bureau sont priés de
s'approcher de la DAF pour s'acquitter des droits
de cotisatlons et qui sont de I'ordre de S00 DA.

Dans le même registre, les clubs sont tenus eux
aussi de sacquitter de la somme de 10.000,00
représentant les droits de cotisations pour pouvoir
assister à cette Assemblée.

Séance levée à 14h30

LE PRESIDENT
B. SAKER

LE S/G
F. MAARFI
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